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Province de Québec
Municipalité de Saint-Valère
Lundi, le 6 mai 2019

Procès-verbal de la réunion ordinaire du Conseil municipal, tenue lundi le 6 mai 201 9 à
la salle municipale, de 20 h à 20 h 42.

Sont présents: Madame Valérie Fortier
Messieurs Denis Bergeron

Marcel Larochelle
Eric Morissette ‘S

Yvon Martel

Est absent : Monsieur Marc Plante

La séance est ouverte à 20 h par le maire suppléant Guy Dupuis, qui est le président
de l’assemblée. Madame Geneviève Payette, coordonnatrice en loisir, sports et vie

communautaire, agit comme secrétaire de la réunion.

1 1 5-201 9 Lecture et adoption de l’ordre du jour.
Il est proposé par Marcel Larochelle et appuyé par Yvon Martel que l’ordre du jour

soit adopté.

1 1 6-20 1 9 Nommer Madame Geneviève Payette comme secrétaire de la rencontre.

Il est proposé par Denis Bergeron et appuyé par Eric Morissette que le Conseil

autorise à nommer Madame Geneviève Payette, secrétaire de la rencontre.

1 1 7-20 1 9 Autorisation entente entre le directeurgénéral et la Municipalité de Saint-Valère.

Il est proposé par Denis Bergeron et appuyée par Valérie Fortier que le Conseil

autorise l’entente entre le directeurgénéral et la Municipalité de Saint-Valère suite à

la destitution illégale du directeur général.

1 1 8-20 1 9 Nommer un signataire pour les chèques en absence du maire.

.
Il est proposé par Yvon Martel et appuyée par Valérie Fortier que le Conseil autorise

à nommer Marcel Larochelle en tant que signataire des chèques de la Municipalité de

Saint-Valère en absence du maire.

1 19-2019 Ajoumement
Il est proposé à 20 h 42 par Marcel Larochelle que la séance soit ajournée au 15 mai.

Le maire suppléant a pris connaissance de toutes les résolutions qui précèdent et est

en accord. En conséquence, il n’exercera pas son droit de veto.

Guy Dupuis
Maire suppléant

Guy Dupuis Geneviève Payette

Maire suppléant Secrétaire de la rencontre




